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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L’article 114 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la 
transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie 
économique a habilité le Gouvernement à prendre par voie d’ordonnance 
les mesures relevant du domaine de la loi : 

1° Permettant la création d’une nouvelle catégorie d’organismes ayant 
pour objet l’exercice de l’activité de retraite professionnelle 
supplémentaire ; 

2° Ayant pour objet la création du régime prudentiel applicable aux 
organismes créés en application du 1°, en conformité avec le cadre prévu 
par la directive 2003/41/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 3 juin 2003 concernant les activités et la surveillance des institutions de 
retraite professionnelle ; 

3° Étendant aux organismes créés en application du 1° le contrôle de 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution et les soumettant aux 
autres dispositions du code monétaire et financier applicables aux 
organismes d’assurance ; 

4° Permettant les transferts de portefeuilles de contrats couvrant des 
engagements de retraite professionnelle supplémentaire des entreprises 
d’assurance, des mutuelles ou unions régies par le livre II du code de la 
mutualité et des institutions de prévoyance ou unions régies par le titre III 
du livre IX du code de la sécurité sociale vers les organismes créés en 
application du 1° ; 

5° Permettant à des entreprises d’assurance, des mutuelles ou unions 
régies par le livre II du code de la mutualité et des institutions de 
prévoyance ou unions régies par le titre III du livre IX du code de la 
sécurité sociale ne couvrant que des engagements de retraite 
professionnelle supplémentaire de modifier, selon une procédure adaptée, 
leur objet pour relever de la catégorie d’organismes mentionnée au 1° ; 

6° Modifiant en tant que de besoin l’article 8 de 
l’ordonnance n° 2006-344 du 23 mars 2006 relative aux retraites 
professionnelles supplémentaires, afin de moderniser les dispositions 
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applicables aux institutions de retraite professionnelle collective ainsi 
qu’aux personnes morales administrant ces institutions et de préciser les 
modalités de leur agrément et d’exercice de leur activité ; 

7° Nécessaires à l’adaptation des dispositions du code des assurances, 
du code de commerce, du code de la mutualité, du code de la sécurité 
sociale, du code du travail et, le cas échéant, d’autres codes et lois, pour la 
mise en œuvre des dispositions prévues aux 1° à 6° ; 

8° Adaptant les règles applicables aux régimes de retraite 
supplémentaire en points gérés par des entreprises d’assurance, des 
mutuelles ou unions régies par le livre II du code de la mutualité et des 
institutions de prévoyance ou unions régies par le titre III du livre IX du 
code de la sécurité sociale en matière d’information des affiliés et en 
matière de conversion et d’évolution de la valeur de service de l’unité de 
rente. Les modifications de la garantie de non-baisse de la valeur de service 
de l’unité de rente peuvent uniquement intervenir dans le cadre d’un 
avenant accepté par le souscripteur. 

C’est l’objet des dispositions de l’ordonnance n° 2017-484 
du 6 avril 2017 relative à la création d’organismes dédiés à l’exercice de 
l’activité de retraite professionnelle supplémentaire et à l’adaptation des 
régimes de retraite supplémentaire en unités de rente (le Gouvernement 
n’ayant finalement pas utilisé le 6° de l’habilitation). 

L’article 114 de la loi du 9 décembre 2016 précitée prévoit que le 
projet de loi de ratification doit être déposé devant le Parlement dans un 
délai de trois mois à compter de la publication de l’ordonnance. 

Le présent projet de loi a pour objet la ratification de cette ordonnance 
ainsi que l’ajout de certaines mentions de coordination à des fins de 
lisibilité et d’intelligibilité du droit au code des assurances, au code de la 
mutualité et au code de la sécurité sociale. 

 

 

. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre des solidarités et de la santé, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2017-484 
du 6 avril 2017 relative à la création d’organismes dédiés à l’exercice de 
l’activité de retraite professionnelle supplémentaire et à l’adaptation des 
régimes de retraite supplémentaire en unités de rente, délibéré en conseil 
des ministres après avis du Conseil d’État, sera présenté à l’Assemblée 
nationale par le ministre de l’économie et des finances, qui sera chargé d’en 
exposer les motifs et d’en soutenir la discussion. 
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Article 1
er

 

L’ordonnance n° 2017-484 du 6 avril 2017 relative à la création 
d’organismes dédiés à l’exercice de l’activité de retraite professionnelle 
supplémentaire et à l’adaptation des régimes de retraite supplémentaire en 
unités de rente est ratifiée. 

Article 2 

Le chapitre III du titre II du livre IV du code des assurances est ainsi 
modifié : 

1° L’article L. 423-1 est ainsi modifié :  

a) Au a, après le mot : « entreprise » sont insérés les mots : « ou du 
fonds de retraite professionnelle supplémentaire » ;  

b) Au d, après le mot : « assurance » sont insérés les mots : « ou le 
fonds de retraite professionnelle supplémentaire » ; 

2° L’article L. 423-2 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa du I, les mots : « entreprise mentionnée à l’article 
L. 423-1 du présent code » sont remplacés par les mots : « personne 
mentionnée au premier alinéa de l’article L. 423-1 » ; 

b) À la première phrase du dernier alinéa du I, le mot : « concernée » 
est remplacé par les mots : « ou au fonds de retraite professionnelle 
supplémentaire concerné » ; 

c) La première phrase du V est complétée par les mots : « ou du fonds 
de retraite professionnelle supplémentaire défaillant » ; 

3° L’article L. 423-4 est ainsi modifié : 

a) Au quatrième alinéa, les mots : « les entreprises adhérentes » sont 
remplacés par les mots : « les entreprises ou fonds de retraite 
professionnelle supplémentaire adhérents » et la deuxième occurrence du 
mot : « entreprises » est remplacée par le mot : « adhérents » ; 
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b) Au quatrième alinéa, après les mots : « d’entreprises d’assurance 
soumises au présent code » sont insérés les mots : « et des fonds de retraite 
professionnelle supplémentaire » ; 

c) À la deuxième phrase du cinquième alinéa, après le mot : 
« entreprises » sont insérés les mots : « ou des fonds de retraite 
professionnelle supplémentaire » ; 

d) Après le mot : « entreprises », la fin de la deuxième phrase du 
sixième alinéa est ainsi rédigée : « ou des fonds de retraite professionnelle 
supplémentaire adhérents, ni recevoir de rétribution de l’un d’eux. » ; 

e) Au huitième alinéa, les mots : « pour laquelle » sont remplacés les 
mots : « ou un fonds de retraite professionnelle supplémentaire pour 
lequel » ;  

4° L’article L. 423-5 est ainsi modifié :  

a) Au deuxième alinéa, après le mot : « défaillante » sont insérés 
les mots : « ou du fonds de retraite professionnelle supplémentaire 
défaillant » ; 

b) À la première phrase du dernier alinéa, après le mot : « assurance » 
sont insérés les mots : « ou du fonds de retraite professionnelle 
supplémentaire » ; 

5° Au premier alinéa de l’article L. 423-7, les mots : « établissements 
adhérant » et les mots : « entreprises adhérentes » sont remplacés par le 
mot : « adhérents » ; 

6° L’article L. 423-8 est ainsi modifié :  

a) Le troisième alinéa est complété par les mots : « ou du fonds de 
retraite professionnelle supplémentaire défaillant » ; 

b) Au cinquième alinéa, les mots : « entreprises adhérentes » sont 
remplacés par le mot : « adhérents ». 

Article 3 

Le chapitre Ier du titre III du livre IV du code de la mutualité est ainsi 
modifié : 

1° L’article L. 431-1 est ainsi modifié :  
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a) Au a, les mots : « ou de l’union » sont remplacés à chacune des 
deux occurrences par les mots : « , de l’union ou de la mutuelle ou union de 
retraite professionnelle supplémentaire » et les mots : « ou union » sont 
remplacés par les mots : « , union ou mutuelle ou union de retraite 
professionnelle supplémentaire » ; 

b) Au c, après le mot : « unions, », sont insérés les mots : « mutuelles 
ou unions de retraite professionnelle supplémentaire, » ; 

2° L’article L. 431-2 est ainsi modifié :  

a) Après le mot : « mutuelle », la fin de la première phrase du dernier 
alinéa du I est ainsi rédigée : « , l’union ou la mutuelle ou union de retraite 
professionnelle supplémentaire concernée » ;  

b) À la première phrase du V, les mots : « ou de l’union » sont 
remplacés par les mots : « , de l’union ou de la mutuelle ou union de 
retraite professionnelle supplémentaire » ; 

3° L’article L. 431-4 est ainsi modifié :  

a) À la deuxième phrase du sixième alinéa, les mots : « ou d’unions » 
sont remplacés par les mots : « , d’unions ou de mutuelles ou unions de 
retraite professionnelle supplémentaire » ; 

b) Au huitième alinéa, les mots : « ou une union » sont remplacés par 
les mots : « , une union ou une mutuelle ou union de retraite 
professionnelle supplémentaire » ; 

4° À la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 431-5, les 
mots : « ou de l’union » sont remplacés par les mots : « , de l’union ou de 
la mutuelle ou union de retraite professionnelle supplémentaire » ; 

5° Au premier alinéa de l’article L. 431-7, les mots : « mutuelles et 
unions » sont remplacés par le mot : « organismes » ;  

6° Au 4° de l’article L. 431-8, les mots : « mutuelles et unions » sont 
remplacés par le mot : « organismes ». 

Article 4 

Le livre IX du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° L’article L. 931-37 est ainsi modifié : 
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a) La première phrase du premier alinéa est complétée par les mots : 
« , de leurs unions ou d’institutions de retraite professionnelle 
supplémentaire » ; 

b) Au troisième alinéa, les mots : « ou d’une union d’institutions de 
prévoyance » sont remplacés par les mots : « , d’une union d’institutions de 
prévoyance ou d’une institution de retraite professionnelle 
supplémentaire » ; 

2° Au 3° de l’article L. 931-38, les mots : « et unions » sont remplacés 
par les mots : « , unions et institutions de retraite professionnelle 
supplémentaire » ; 

3° À la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 931-39, les 
mots : « ou de l’union » sont remplacés par les mots : « , de l’union ou de 
l’institution de retraite professionnelle supplémentaire » ;  

4° L’article L. 931-41 est ainsi modifié :  

a) Au premier alinéa, les mots : « et unions » sont remplacés par les 
mots : « , unions et institutions de retraite professionnelle 
supplémentaire » ;  

b) Au deuxième alinéa, les mots : « ou unions » sont remplacés par 
les mots : « , unions ou institutions de retraite professionnelle 
supplémentaire » ; 

5° Au 1° de l’article L. 931-42, les mots : « ou unions » sont remplacés 
par les mots : « , unions ou institutions de retraite professionnelle 
supplémentaire » ; 

6° À la première phrase du premier alinéa du I de l’article L. 951-2, les 
mots : « ou d’une union d’institutions de prévoyance » sont remplacés par 
les mots : « , d’une union ou d’une institution de retraite professionnelle 
supplémentaire » ; 
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7° Au premier alinéa de l’article L. 951-11, les mots : « ou d’une 
société de groupe assurantiel de protection sociale ou d’une union 
d’institution de prévoyance » sont remplacés par les mots : « , d’une 
institution de retraite professionnelle supplémentaire ou d’une société de 
groupe assurantiel de protection sociale, ». 

 

 

Fait à Paris, le 29 juin 2017. 

Signé : Édouard PHILIPPE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Par le Premier ministre : 
Le ministre de l’économie et des finances, 

 

Signé : Bruno LE MAIRE 
 

 






